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L’accord du verbe avec son sujet dans la conception des 
grammairiens arabes1 

 
 Georges Bohas 

Ecole normale supérieure, lettres et sciences humaines 
 
On sera étonné à quel point la tradition arabe est, sur ce point,  
«permissive». Pour les GA, il faut distinguer entre la phrase verbale et 
la phrase nominale ; dans la phrase verbale le verbe est toujours au 
singulier. Il est des cas où le masculin est obligatoire, des cas où le 
féminin est obligatoire. Les autres cas sont libres. Dans la phrase 
nominale, il n’y a pas de problème d’accord du sujet, le problème est 
celui de la forme du pronom de rappel du mubtada’, qui est un 
problème plus général. Nous ne retiendrons que les propositions de la 
tradition ba¥rienne, les koufiennes étant encore plus permissives, mais 
dans la tradition grammaticale arabe, ce sont les propositions 
ba¥riennes qui ont été retenues le plus souvent.  Rien n’empêcherait, 
en fait, de revenir sur cette exclusion et de prendre en compte les 
propositions et analyses koufiennes. Notre manuel de référence dans 
cette étude est le Ğâmi‘ al-durûs al-‘arabiyya de Āalâyînî, la question 
de l'accord du sujet est abordée au tome II, page 244 et suivantes2. 
 
1. Phrase verbale indépendante (= le verbe ne contient pas de pronom 
renvoyant à un mubtada’) 
1.1. Masculin obligatoire quand le sujet est un masculin singulier 
(dans sa forme ou dans son sens comme pour Ḥamzatu), un duel 
masculin ou un pluriel sain masculin. Exemples : 
yanğaāu al-tilmî‡u 
ğâ’a Ḥamzatu 
yanğaāu al-muğtahidâni 
yanğaāu  al-muğtahidûna 
1.2. Masculin obligatoire quand un sujet féminin ostensible3 est séparé 
du verbe par illâ. Exemple : 
mâ qâma illâ Fâ®imatu4 
1.3. Féminin obligatoire quand le sujet est un féminin au sens propre, 
ostensible, contigu au verbe, singulier, duel ou pluriel sain5. On notera 

                                                 
1 Cet article est un extrait de   « Sur une conception restrictive de la langue arabe »  publié 
dans la revue Langues et Littératures du monde arabe que l'on peut consulter sur le site 
http://icar.univ-lyon2.fr/llma/. 
2 Je signale que le tome I de cet ouvrage a été traduit en français par Sartori (2003/2004) ; 
on peut souhaiter qu’il poursuive sa tâche, puisque c’est justement dans le tome II que se 
trouvent les questions que nous étudierons ici. 
3 Pour ¼âhir contraire de mu‹mar. 
4 Pour ceux qui veulent aller plus loin que le « ¼âhir », on dira que le sujet muqaddar de cette 
phrase est aāadun et  que Fa®ima en est un badal, Fâtima n’est donc le sujet que pour la 
forme : le nom porte le u, mais il n’est pas le sujet réel. A ce niveau,  il  n’y a même pas 
besoin de mentionner 1.2. ; Āalâyînî cite une exception en poésie.   
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que la tradition grammaticale arabe distingue le féminin au sens 
propre (āaqîqî) comme Fâ®imatu et un féminin métaphorique (mağâzî), 
comme al-šams qui n’a pas de sexe féminin et n'enfante pas. 
Exemples : 
ğâ’at Fâ®imatu  
ğâ’at al-Fâ®imatâni  
ğâ’at al-Fâ®imâtu 
1.4. Voilà, en tout pour tout, ce qu’il y a d’obligatoire dans ce type de 
phrase6. Dans tous les autres cas, on est libre de mettre le verbe au 
masculin ou au féminin. Passons en revue ces cas : 
Le sujet est un pluriel brisé d’un masculin ou d’un féminin :  
ğâ’a ou bien ğâ’at al-awlâdu, al-riğâlu... al-Fawâ®imu... 
qâla ou bien qâlat rusuluhum7 
Le sujet est un masculin avec un pluriel en ât : 
ğâ’a ou bien ğâ’at al-Ṭalāâtu. 
Le sujet est un mulāaq bil-ğam‘ al-sâlim (rattaché au pluriel sain, 
masculin ou féminin), c’est-à-dire qu’il a le suffixe du pluriel mais la 
forme de son radical n’a pas été maintenue dans le pluriel ; par 
exemple, pour le masculin ibn ; son pluriel n’est pas *ibnûn mais 
banûn ; pour le féminin banât et non *bintât, comme nous l’avons déjà 
vu : 
ğâ’a ou bien ğâ’at al-banûna 
ğâ’a ou bien ğâ’at al-banâtu  
L’accord féminin est confirmé par : illâ  l-ladî  âmanat bihi Banû Isrâ’îl8 
et, pour le verbe masculin avec sujet féminin, Āalâyînî cite le vers : 
fabaqâ banâtî šağwahunna... 
Le sujet est un féminin métaphorique comme al-šams : 
®ala‘a ou bien ®ala‘at al-šamsu. 
Le sujet n’est pas un nom ostensible, mais c’est un pronom : 
innamâ qâma ou bien qâmat hiya 
mâ qâma ou bien qâmat illâ hiya 
Le sujet est un nom féminin au sens propre séparé du verbe par autre 
chose que ’illâ : 
āa‹ara ou bien āa‹arat al-mağlisa mra’atun. 
Dans tous ces cas, le masculin et le féminin sont également licites 
(yağûz). des considérations stylistiques peuvent amener à préférer un 
tour à l’autre (voir Āalâyînî)9. 
 

                                                                                                                                                         
5 Les koufiens sont plus permissifs, pour eux et pour quelques ba¥riens, le masculin est 
possible avec un pluriel féminin sain, comme ğâ’a al-Fâ®imâtu. Si on les suit, le bel édifice 
s’écroule, mais est-ce notre problème ? 
6 Les apprenants devraient pousser un grand soupir de soulagement ! 
7 Ibrahîm, 10. 
8 Yûnus, 90. 
9 Je néglige ici le tour bi’sa ou bien bi’sat al-mar’atu Da‘dun, vu qu’il n’est plus guère 
employé. 
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2. Phrase nominale incluant une phrase verbale dépendante (= le verbe 
contient un  pronom renvoyant au mubtada’). Comme dans toute 
phrase nominale, un pronom doit assurer le lien entre le mubtada’ et 
le ›abar. Sur ce point,  Zaydun karîmun abûhu est identique à Zaydun 
yaktubu. Dans la première le hu renvoit au mubtada’, dans la seconde, 
le pronom caché dans yaktubu (huwa) renvoit au mubtada’.  Il n’y a 
donc pas ici de problème de sujet, mais de pronom de rappel. Etudions 
les divers cas, en suivant Āalâyînî : 
Le mubtada’ est un masculin singulier : le verbe est à la troisième 
personne du masculin singulier : 
Zaydun yaktubu 
Le mubtada’ est un féminin singulier  au sens propre ou méta-
phorique : le verbe est au féminin singulier   
Ḫadîğatu ‡ahabat 
al-šâmsu ®ala‘at 
Le mubtada’ est un masculin duel : le verbe est au duel masculin   
al-mu‘allimâni  ya›ruğâni. 
Le mubtada’ est un féminin duel : le verbe est au duel féminin   
al-mu‘allimatâni ta›ruğâni. 
Le mubtada’ est un masculin pluriel sain : le verbe est  au masculin  
pluriel 
al-mu‘allimûna ›arağû. 
Le mubtada’ est un pluriel brisé  pour un masculin doué de raison : le 
verbe est au  masc. pl.  3e pers. ou au fém. sing. 3e  pers.  : 
al-riğâlu ğâ’û ou bien ğâ’at 
kâna10 riğâlun min al-insi ya‘û‡ûna biriğâlin min al-ğinni11   
wa’i‡â l-rusulu uqqitat12   
Pour tous les autres pluriels, le verbe est au pluriel féminin ou au 
singulier féminin. Relisons le texte d’Al-Āalâyînî (II, p. 245) :   

� ����� ����� أو ���آ� ��� ����، ��� أن         أن ��
ن ا����� �   ���، أو ��� ���  ������اً �$
د إ�! 
 
� ا�����، �&��وا��-
ا5� أ�41-3 أو    ا�2�'�1ت ��ءت، أو �,+، و�.-/ء أو �.-,+   ���� )��*�ء أو )'
ن 

 . وا�.��ل ���� أو ���ن أ�41+،
Cela inclut donc : 
-féminin pluriel sain :  
al-®âlibâtu ğâ’at ou bien ği’na. 
wal-mu®allaqâtu yatarabba¥na13  
-pluriel brisé : 
al-Fawâtimu aqbalat ou aqbalna. 
et ce qui lui est assimilé : 
al-banâtu ta‹āaku ou ya‹āakna 
-pluriel brisé pour un masculin non doué de raison14  

                                                 
10 L’introduction de kâna devant le mubtada’ ne change rien. 
11 Al-Ğinn, 6. 
12 Al-Mursalât, 11. 
13 Al-Baqara, 228. L’accord féminin pluriel est déclaré af¥aā, mais l’autre reste licite. 
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al-ašhuru nqa‹ayna ou bien nqa‹at 
al-kutub ®ubi‘at15 ou bien ®ubi‘na 
al-a™¥ânu takassarat ou bien takassarna 
al-ğimâlu tasîru ou bien yasirna 
et, bien entendu : 
al-‡i’âb ta‘wî ou bien ya‘wîna. 
Le rappel par le pronom hunna est confirmé par le verset : ›alaqa 
sab‘a samawâtin wa min al-ar‹i mi©lahunna16, où, à l’évidence, hunna 
renvoit à samawât. 
Mais : 
-si c’est un pluriel de paucité17, alors est af¥aā  la 3e  fém. pl.18 : 
al-ašhuru nqa‹ayna 
-si c’est un pluriel de grand nombre, alors est af¥aā  la 3e  fém. sing. : 
al-kutub ®ubi‘at 
Explicitons l’idée que dans Zaydun yaktubu se trouve un pronom de 
rappel comme dans  Zaydun karîmun abûhu  en mettant pour chaque 
cas en parallèle  la phrase qui a un verbe comme ›abar et celle qui a 
un nom. 
 
1-Zaydun yaktubu Zaydun karîmun abûhu 
2-Ḫadîğatu ‡ahabat Ḫadîğatu karîmun abûhâ 
3-al-šâmsu ®ala‘at. al-šâmsu nûruhâ sâ®i‘un 
4-al-mu‘allimâni  ya›ruğâni al-mu‘allimâni ®ullâbuhumâ 

fariāûna 
5-al-mu‘allimatâni ta›ruğâni al-mu‘allimatâni ®ullâbuhumâ 

fariāûna 
6-al-mu‘allimûna ›arağû. al-mu‘allimûna ®ullâbuhum 

fariāûna 
7-al-®âlibâtu ğâ’at ou bien ği’na. al-®âlibâtu dirâsâtuhunna/hâ 

sahlatun 
8-al-riğâlu ğâ’û ou bien ğâ’at al-riğâlu  ra’îsuhum šarîfun 
9-al-kutubu ®ubi‘at ou bien ®ubi‘na hâ‡ihi al-kutubu bay‘uhâ/hunna 

¥a‘bun 
 
Remarques 
La phrase 8 est la seule où le parallélisme ne soit pas absolu : ra’îsuhâ 
n’est pas possible ici. 

                                                                                                                                                         
14 Les pluriels de féminins doués de raison sont donc dans la même sous-classe que les 
pluriels brisés de masculins non doués de raison. 
15 Que le verbe soit au passif ne change rien à la chose. 
16 Al-®alâq, 12. 
17 De schème af‘âlun, af‘ulun, af‘ilatun et fi‘alatun. 
18 Le pluriel sain féminin ressemble au pluriel de paucité sous ce rapport. 
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Cas particuliers 
 
Les collectifs, sont pour les grammairiens arabes, de deux sortes. 
1) Ism ğam‘ : ceux qui ont un sens pluriel mais n’ont pas de singulier 
formé sur la même forme phonique, comme : al-qawm, al-nisâ’, al-
ibil19... On peut prendre en compte leur forme (singulier) ou leur sens 
(pluriel), et donc il est licite d’avoir : 
ğâ’a ou bien ğâ’at al-nisâ’u, al-qawmu, al-ibilu, al-™anamu 
En fait, il faut distinguer le cas de qawm de celui de ibil. 
A) Qawm [doué de raison] 
Pour Blachère20, les « collectifs de type fa‘l »21 comme qawm font un 
accord strictement masculin, et il donne comme exemple : 
‡ahaba qawmun 
alors que pour les grammairiens les deux phrases sont licites : 
‡ahaba al-qawmu 
‡ahabat al-qawmu 
Ibn Man¼ûr est tout à fait explicite à ce sujet  (Lisân) : 

م ��آ� و�َ���، Bَن أَ���ء ا�.�
ع ا�*/ ? واح= �;�  + ��>;� إذا آ��3 �9د ��+ ��آ� و����  �8     Dوا� 


 �J ،Kآ�I، و��ل �$��!: رهE و��� و�
م، ��ل �$��!� L( َبIح:  وآ�
3ْ �
مُ �(Iآ�.  
Les deux exemples cités proviennent : 
wa-ka‡‡aba bihi qawmuka  de la sourate 6, 66 (al-An‘âm) et 
wa-ka‡‡abat qawmu Nuā al-mursalîn, de la sourate 26, 105 (al-šu‘arâ’), 
mais il faut ajouter que le Coran comporte  la tournure ka‡‡abat 
qawmu X en : 
22, 42 ; 26, 160 ; 38, 12 ; 40, 5 ; 50, 12 ; 54, 9 ; 54, 33. 
Ajoutons pour terminer le vers de Ru’ba cité dans le Tâj : 

Q(َُْ�ؤ� Sزهَِ�يBَا =َWَ�َْوأ  : 

مُ ذَه31ََ إِذْ  َ�ْ
ِ / آَ$ِ=�ِ= ا�Xِ�ْIY َ�َ=دْتُْDَامُ ا���ا�ِ /�ِ�ْ�َ  

 
Ces données semblent bien suffire à établir la possibilité des deux 
accords :  
‡ahaba al-qawmu 
‡ahabat al-qawmu 
contrairement à ce qu’avançait Blachère. 
Lorsque al-qawmu  est en position de thème, Āalâyînî22 donne les deux 
accords comme possibles, singulier et pluriel masculin : al-qawmu  
sâra ou bien sârû , ce qu’il confirme par les phénomènes d’accord de 
l’adjectif : 

...    JZا L�J ز
.�J ،�
لا�� ا�.�D*J ،[�'$  �1ر*��( ،�إن )'/ J-^ن   «: �اد، )��*�1ر ��\ ا��'$
ت، وا�.�

م _��aٌ و�
مٌ _��&
ن� «. 

                                                 
19 Le singulier étant ğamal ou nâqa. 
20 1937, p. 300. 
21 Ce type de collectif est inconnu des grammairiens arabes. 
22 II, p. 65. 
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Le problème est que Āalâyînî ne donne pas de véritable attestation de 
la construction al-qawmu + verbe au singulier. Alwaraq cite un 
nombre impressionnant de phrases du type inna al-qawma + verbe au 
pluriel, comme : 
 Al-Ğâāi¼ : al-Bu›alâ’ 

 L4�cد و��

م �= أآ�8وا J/ ذآ� ا�.Dإن ا� 
Al-Zama›šarî : Al-Kaššâf 

/'�
4*D� وآ�دوا /�
�$c*�م ا
Dإن ا� 
Al-Tabarî : Tari› al-rusul wal-mulûk  


م �= ح�4
ا وح�
اDإن ا� 
mais je n’ai pas trouvé de cas clair de inna al-qawma + verbe au 
singulier où le pronom mustatir renvoie évidemment à al-qawm. Le 
moins que l’on puisse dire est que al-qawmu + verbe au pluriel est 
prévalent.  
 
B) Ibil [non doué de raison] 
En ce qui concerne ibil,  le Lisân donne une bonne dizaine de jâ’at al-
ibilu, dont : 

��ءت اQI4*َfْ ُ �(Zِ أَي أَآ34 ا�QI4fُ واش*;3 ا�َ&dَ�ْ: و��ل ا�4&���/ 
le Tâj répète à deux reprises :  

�ُ��ِgْI*ا� L ُ2َ4ْ�َ �ُDِ$ْ�َ ? ��� َإِذا آ�ن L<ِ�ْ�َ +  L� =َِا��ي ? واح �  Bن اْ�َ� ا�َ.ْ�ِ
   ِ>;� إِذا آ���kَ�ِ 3ِْ� اjدَِ �gْI*��J +َ�iِ��� �;� ?زِمBٌَنI أَْ���ءَ ا�ُ.ُ�
عٍ ا�*/ ? واحَِ= َ�;�  + َ�ْ�

 Il y a donc ici une différence [± ‘âqil] [±doué de raison] en ce qui 
concerne ism al-jam‘, ce qui n’est pas très clair dans Āalâyînî. Et le 
seul accord possible pour ibil est  donc : jâ’at al-ibilu. 
Lorsque le mot al- ibilu est thème, Alwaraq fournit d’innombrables 
attestations d’accord féminin singulier, dont : 
Al-Tabarî : Tari› al-rusul wal-mulûk 

��ءت، �Jح*��، �fJج و $��� L�Q ا �أ�L ا)'Q ا���ات .  �(Zإن ا �  ث
Ibn Man¼ûr : Mu›ta¥ar târî› Dimašq 

 =��
�.�ي �K�4  + )�-3 ا��-�ل، و? �-�*$�� J-/ ش-/ء،        : آ� �K  + ا�$��ل؟ �Jآ� �L���� L، ��ل       : �DJل ا�
  .oJن ه�ا ه
 ا��&�وم

��ءت إ�! )�3  �ل ا�����gJ ،+��4خgJ ،L( 3خ�ه� أ �+ ا�
��=، �YJح;� J/ )�3 ا���ل �(Zوذآ� أن ا. 
Ibn Man¼ûr : Lisân al‘Arab 

  .rُIWfَ ِ��=انَ ا�W.ِ� إذا َ�'�و3ْ�ََ أL�َ�q�َاZ)ُ� َ�َ*: و��Dل
 اrُIWfَ*َ�َ �ُ(ِZِ ِ��َ=انَ ا�IWَ.ِ�، إذا َ�َ'�و3ْ�ََ أL�َ�qَ�َْ أَو 3ْ1َIWfَ�َ، إذا أَآ3ِ4ََ ا�Xَ�1ِ�َ  + ا�َ�ْ�َ�!: و��Dل

Ibn Ÿamdûn : al-Ta‡kira al-Ÿamdûniyya 
  و�,+ آ��3 اZ)� أآ34 أو)�ره�

Je n’ai trouvé aucun exemple de verbe à la troisième personne du 
pluriel féminin après ibil, ni après ™anam. On peut donc conclure al-
ibilu jâ’at est la bonne forme. 
 
2) Ism ğins ğam‘i : ceux qui ont un sens pluriel et indiquent un 
genre. Il peuvent avoir un féminin en -at, comme tuffâā/tuffâāat ou en 
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–iyyun comme ‘arab /‘arabiyyun. Pour eux aussi, on peut prendre en 
compte la forme (singulier) ou le sens (pluriel) et l’accord est donc 
libre : 
qâlat al-‘Arabu ou bien qâla al-‘Arabu 
awraqa ou bien awraqat al-šağaru. 
 
En position de thème, al-‘Arab (singulier iyyun) est suivi du féminin 
singulier ou du masculin pluriel : les deux constructions sont bien 
attestées sur Alwaraq : 
Abû Hanîfa : al-A›bâr al-®iwâl 

 :Qه�] ا�'�ح� +  K�4� 3�&*إن ا�$�ب �= ا� K4أ�;� ا��  
Al-Maydânî : Majma‘ al-am©âl 


ا: ��ل ح�2ة��� ،

ل ذ�oJ ،Kذا �,4
ا  � هD� ش/ء: إن ا�$�ب ? 
Ibn al-A©îr : al-Kâmil fî l-târî› 

  إن ا�$�ب ���=ون ا�1^د وا��هr وا����J :،Qcر ح��ن، ��4J �3�4 ا���ه'Q )����] إ��;� ���3
Al-Suyû®î : al-Muzhir 

آ�8-�اً  -� �.*�ئ-
ن �4-! اB�-��ء ا�i�k�J Q-��.�Bو�;-� )�Z)-=ال،         إن ا�$�ب   : و��ل ا�.
ا��J /D/ ا��$�Iب   

ا �Dُْ�ب ا��fْ�َج: ���
ا�=(gJ ،إشْ��ئ�� L4ُ_، وأ������إ. 

 
Il n’en va pas de même pour ceux qui font leur singulier en atun, 
comme šajar, tamr etc. L’accord prévalent est le suivant :  
Yâqût al-Hamwî :  Mu‘ğam al-udabâ’ 


ل إن ا�*�� �vY4 ا��$=ة، و�u$c ا��q1، و���= اB�'�ن، و��$� J/ ا�4&� آ�ا وآ�اD�و 
Ibn Fâris : Maqâyîs al-lu™a 

!Dَ��ُ ? �ً 
 .إنI ا�ّ'fَ� آ�ن ُ�*َ�ك )$= ا�*a�D4I أر)$�+ �
Mais on trouve pour ce dernier un pronom de rappel  féminin dans 
une citation que reprennent plusieurs sources, dont :  
Al-Suyû®î : al-Muzhir 
إن ا�'�fI ح4ُ�ِْ;-� �-�اء، وَ�-$�;� �-��ء، وِ�-ْ��;� )'-�ء، وآََ�);-� _-^ء، و���;-� رِش-�ء، وخ
_-;� وِ�-�ء،               

 .وَ�ْ�وُه� إ��ء
  
 
  
Comme on peut le constater  les règles de l'accord du verbe sont d'une 
simplicité enfantine pourvu que l'on suive l'analyse des grammairiens 
en phrase nominale et phrase verbale, en d'autres termes, que l'on ne 
voie pas un sujet dans al-ğimâlu de la phrase al-ğimâlu tasîru ou bien 
yasirna. Le cas de ce  al-ğimâlu  relève de la concordance du pronom 
de rappel avec le mubtada’ qui doit être intégrée de toute façon dans 
l’apprentissage de la langue.   
 Si l’on regarde bien les exemples donnés par les grammairies, les 
occasions de fautes sont rares. Il faudrait, par exemple, mettre le verbe 
au féminin quand le sujet est un pluriel sain masculin : * qâmat al-
mu‘allimûn et le verbe au masculin quand le sujet est un pluriel sain 
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féminin : *qâma al-mu‘allimâtu, mais est-ce qu’il vient à l’idée des 
apprenants de pratiquer ces accords loufoques ?   
Si la réflexion sur l’usage de la grammaire dans l’enseignement semble 
actuellement retrouver une certaine actualité23, ne faudrait-il pas en 
profiter pour renouveler le débat sur ce qu’est ou devrait être la 
grammaire de l’arabe ? Peut-être pourrait-on, vu les possibilités 
qu’offrent les bases de données, faire table rase des analyses 
antérieures (basriennes ou koufiennes) et, se fondant sur un vaste 
corpus d’arabe standard moderne24, repartir à zéro ?  Réunir une 
masse de données modernes n’est pas un problème ; trouver un cadre 
adéquat pour en rendre compte en est un, grave ; et formuler une 
adaptation de ce cadre à l’enseignement en est un autre, encore plus 
complexe  
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23 Alors qu’elle a été longtemps bannie, bien abusivement, semble-t-il. 
24 Comme le font Badawi, Carter et Gully (2004) : « all the data were found in texts 
appearing from 1990 » (p. 1). 


